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1. Généralités

1.1. Description de l’ouvrage

La passerelle sur la rue du Jura relie la route du Marcolet à la route de Bussigny pour le trafic piétons
et cyclistes. Cette passerelle est communément appelée « Passerelle JURA ». Elle enjambe 4 voies
de circulation, trois descendantes et une montante.

D’une longueur d’environ 41 mètres, la passerelle est composée de 2 culées et de 2 piles en béton
armé. Les portées respectives sont de 19.00, 9.00 et 12.85 mètres. Deux poutres préfabriquées
latérales travaillant en poutre simple et agissant comme garde-corps pour les utilisateurs
composent les éléments porteurs principaux de l’ouvrage. Reliant les deux poutres préfabriquées,
des dallettes permettent la pose d’une étanchéité et d’un revêtement.

L’entier du système porteur longitudinal prend appui sur les deux piles en tête de marteau et les
deux culées. Deux joints de dilation mécanique sont posés au droit des piles.

Figure 1-1 : Détail-type du tablier
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Figure 1-2 : SItuation et élévation générale de l'ouvrage
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1.2. Historique

La date de construction de la passerelle n’a, malheureusement, pas été retrouvée.
Vraisemblablement, elle se situerait au début des années 1960.

En 1998, une réfection de la passerelle eut lieu. Cette intervention était plus proche d’un grand
nettoyage de l’ouvrage que d’un assainissement complet des bétons et du système d’étanchéité.

En juin 2018, à la demande de la Commune de Crissier, le bureau MP Ingénieurs Conseils SA a
procédé à l’état des lieux et à l’inspection principale de l’ouvrage. Les conclusions du rapport
définissaient des interventions urgentes et des interventions à programmer.

Durant le dernier trimestre de l’année 2018, les travaux découlant des interventions urgentes furent
effectués. Les travaux concernaient principalement l’assainissement de la pile n°1 qui présentait
de graves altérations dues à la carbonatation et à l’eau.

Figure 1-3 : Pile n°1 après travaux d'assainissement
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2. Inspection principale de 2018

2.1. Principe de l’inspection principale

Dans la première phase de l’inspection, une recherche et une collecte de documentation permit
de recréer une base informatique et d’identifier les différentes composantes de la passerelle en
les numérotant et en les identifiant.

Puis, plusieurs visites des lieux ont été réalisées afin d’établir un relevé photographique des vues
générales, des diverses composantes de la passerelle et des défauts visibles.

Dans un dernier temps, l’inspection principale permit d’établir un dossier avec :

· Un plan général contenant la dénomination et la numérotation des divers éléments.

· Les photos de l’ensemble des divers éléments.

· Les photos des défauts des divers éléments.

· La classification des défauts par catégorie de gravité.

2.2. Conclusions de l’inspection principale

L’inspection principale conclut sur les causes de dégradation et sur la nécessité d’entreprendre
des mesures pour la rénovation et la maintenance de l’ouvrage.

Les principales causes de dégradation de l’ouvrage mises en évidence dans le rapport sont les
suivantes :

· La carbonatation

Avec le temps, une pénétration de gaz carbonique dans le béton s’opère. Ce phénomène
naturel diminue le PH du matériau ce qui a pour effet de dépassiver l’armature. Ainsi, une
réaction de corrosion des fers apparaît. La carbonatation est le principal facteur de
l’éclatement du béton et, in fine, de chute de matériaux.

· L’eau

En s’infiltrant par les joints et les fissures, l’eau agit en électrolyte ce qui permet, avec la
présence d’oxygène, une réaction de corrosion des armatures. Elle agit aussi en parallèle dans
les phénomènes de gel et de transmissions de chlorures.

· Le gel

Les cycles de gel et de dégel mettent à rude épreuve les ouvrages. En effet, l’eau infiltrée dans
les pores de surface gonfle en gelant. Ainsi, après de nombreux hivers, le béton en surface
commence à s’étioler et à se désagréger. Ce phénomène, moins important que la
carbonatation, favorise tout de même l’apport d’eau vers les armatures et, par conséquent, la
corrosion.

· Le sel de déverglaçage

L’ouvrage fut construit lorsque les routes n’étaient pas encore dégagées de la neige et de la
glace avec du sel. Depuis lors, il s’est avéré que les chlorures contenus dans le sel sont
extrêmement nocifs pour les armatures. Les solutions actuelles prévoient de mettre en place un
béton d’enrobage suffisant pour protéger les armatures. L’ouvrage étudié ne répond
aucunement aux exigences actuelles.

· La pollution

La zone de l’ouvrage est fortement polluée par les émissions de gaz d’échappement des
véhicules dans l’air. Cette pollution favorise un phénomène de carbonatation et attaques
chimiques.
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Les mesures à entreprendre pour la réfection du pont sont classifiés en trois catégories dans le
rapport :

1. Les interventions urgentes

Les interventions urgentes furent réalisées lors des travaux de 2018. Elles eurent pour but de
limiter les risques liés à la chute d’éléments et d’assainir au plus vite la pile n°1 qui présentait de
fortes dégradations.

Figure 2-1 : Tête de pile n°1 avant assainissement

Figure 2-2 : Pile n°1 avant assainissement
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Figure 2-3 : Tête de pile n°1 durant travaux de piquage

Figure 2-4 : Pile n°1 durant travaux de piquage Figure 2-5 : Pile n°1 durant travaux de piquage
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 Figure 2-6 : Pile n° durant travaux de bétonnage Figure 2-7 : Pile durant travaux de bétonnage

 Figure 2-8 : Pile n°1 après travaux d'assainissement Figure 2-9 : Pile n°1 après travaux d'assainissement
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Une autre intervention mineure eut lieu durant les travaux d’assainissement de la pile. Elle consistait
à scier des tiges filetées dépassant du muret et présentant des risques pour les usagers.

Figure 2-10 : Tiges filetées avant travaux d'assainissement

2. Les interventions à programmer

Il s’agit de bien comprendre que les interventions urgentes ont permis de stabiliser les défauts
les plus menaçants. Les interventions à programmer sont quant à elles nécessaires pour
prolonger durablement l’existence de la passerelle. Elles devraient être réalisées dans les trois
ans à compter de l’émission du rapport.

Les interventions à programmer consistent en les points suivants :

· Assainissement du tablier

L’étanchéité du tablier n’est plus garantie, les joints de dilatation sont en mauvais état et le
système d’écoulement des eaux doit être réparé. La réfection du complexe d’étanchéité et
de revêtement permettrait de protéger les éléments inférieurs des infiltrations d’eau et des sels
de déverglaçage.

Les travaux comporteraient la démolition et l’évacuation de l’actuel système d’étanchéité et
de revêtement ainsi que des joints de dilation de la passerelle. Puis, une nouvelle étanchéité et
de nouveaux joints de dilation seraient posés sur la surface du tablier. Finalement, le nouveau
revêtement avec son système d’écoulement des eaux serait mis en place.

· Nettoyage et protection de l’ouvrage

L’entier de la passerelle doit être nettoyée et protégée. Le nettoyage, réalisé à l’aide d’un jet
à haute pression, permettrait, tout d’abord, d’améliorer l’esthétique de l’ouvrage et d’enlever
les éléments attaqués. Finalement, après le nettoyage, un inhibiteur appliqué au rouleau sur les
surfaces de béton permettrait de protéger de manière efficace la passerelle aux phénomènes
de carbonatation.

· Remplacements des plaques de Pexiglas

Une dernière intervention consisterait à l’enlèvement et à l’évacuation des plaques de Pexiglas
et à leur remplacement. Cette intervention a comme unique but d’améliorer l’esthétique de
la passerelle.

3. Le suivi des défauts.

En parallèle des interventions urgentes et à programmer, certains défauts ne nécessitent pas
d’assainissement, mais un suivi vérifiant leur évolution. Une visite annuelle est programmée afin
de contrôler l’évolution des défauts et d’éviter toute dégradation ultérieure.
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3. Conclusion

Cet ouvrage construit dans le début des années 1960 a subi une dégradation modérée du fait de
sa conception initiale et de son exposition importante aux agressions chimiques et à la pollution.

Depuis lors, aucune réfection importante n’a été effectuée.

Les travaux de réfection d’urgence de 2018 ont permis de stabiliser les défauts les plus graves
menaçant directement la durée de vie de l’ouvrage.

A présent, il est conseillé d’entreprendre les interventions programmées afin d’assainir de manière
complète l’ouvrage et de prolonger efficacement sa durée de vie, tout en améliorant son
esthétique.


